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Rapport du Conseil d’administration d’ACT – février 2011



Chers membres de l'Alliance ACT,

Nous avons l'immense plaisir de vous offrir cet aperçu des décisions et des discussions de la première réunion plénière du Conseil d'administration de l'Alliance ACT, organisée du 3 au 5 février 2011. La transparence et l'ouverture sont les valeurs fondamentales du Conseil. Suite à un examen du Comité directeur pour les interventions humanitaires (SCHR) l'an dernier, le Conseil a décidé qu'après chacune de ses réunions, un résumé des principales questions et décisions serait partagé avec l'ensemble des membres de l'Alliance. Les noms des membres du Conseil figureront sur le site web d'ACT, répartis par région. Si vous souhaitez contacter un membre du Conseil, veuillez vous adresser au Secrétariat. L'ordre du jour des prochaines réunions sera également communiqué aux membres, afin que vous puissiez apporter votre contribution à travers le membre du Conseil ou du Comité exécutif de votre région.

Assemblée commune avec le Conseil œcuménique des Eglises à Busan, Corée du Sud, en 2013

La principale nouvelle qui ressort de la réunion du Conseil d'administration est que le COE et ACT organiseront leur Assemblée générale respective ensemble à Busan, en Corée, en octobre 2013. Ainsi, l'Assemblée générale d'ACT aura lieu six mois avant la date initialement prévue. Puisque ACT fait partie intégrante du mouvement œcuménique, une collaboration plus étroite avec d'autres organisations œcuméniques telles que le COE et la FLM est essentielle. Le Conseil salue l'invitation faite par le COE d'organiser une Assemblée commune, mais il doit encore en étudier les modalités. La coopération entre ACT et le COE avait été abordée au cours de la réunion du Conseil intérimaire d'ACT, en septembre 2010, et lors de l'Assemblée d'ACT le mois suivant, et il avait été conclu que la coopération entre les deux organisations devait être renforcée dans les années à venir. Lors de la dernière réunion du Comité central du COE, la nécessité d'une Assemblée commune a été par ailleurs réaffirmée.

Orientation du Conseil

Avant notre réunion, le 3 février, une journée d'orientation a été organisée pour les membres du Conseil au sujet du fonctionnement d'ACT et du Secrétariat, en mettant l'accent sur le rôle et les responsabilités du Conseil d'administration, du Comité exécutif et de l'Assemblée générale. Pendant l'orientation, on a également passé en revue les prérogatives des membres des organes de gouvernance de l'Alliance ACT, ainsi que les documents juridiques et constitutifs auxquels le Conseil doit se conformer.

MEMBRES

Acceptation de nouveaux membres

Le Conseil souhaite la bienvenue à cinq nouvelles organisations au sein de l'Alliance: Koinonia, Bangladesh; la Commission chrétienne pour le développement au Bangladesh; l'Eglise évangélique éthiopienne Mekane Yesus; le Conseil des Eglises chrétiennes de l'Angola (CICA); et le Service luthérien de développement, Liberia. Cinq autres candidatures ont été mises en attente, car certaines pièces manquent à leurs dossiers.

Organisations missionnaires

La question du statut des organisations missionnaires au sein d'ACT, qui se pose de longue date, a été abordée. Certaines de ces organisations remettent en question la politique selon laquelle elles ne peuvent pas obtenir le statut de membre d'ACT, mais seulement d'observateur. L'ancien Conseil d'administration avait, après un examen minutieux de la question, conclu que les critères actuels pour être membre étaient satisfaisants et qu'il n'y apporterait donc aucune modification. Il avait cependant informé le Conseil qui lui a succédé que rien ne l'empêchait de débattre de la question s'il le souhaitait. Le nouveau Conseil a demandé de prendre connaissance des travaux réalisés par le précédent Conseil afin d'être pleinement informé de ce qui en a découlé.

Projet de nouvel Accord de coopération

L'Alliance ACT est en train d'élaborer un nouvel Accord de coopération. Un avant-projet a été soumis au Conseil pour examen. Le Conseil a mentionné plusieurs points dont il conviendra de tenir compte lors de la reformulation des documents. Parmi les commentaires figurait notamment la question linguistique, le financement du Secrétariat et des initiatives spéciales, le co-marquage et la politique. Le Secrétariat tiendra compte de ces commentaires et soumettra le projet final à l'approbation de la prochaine réunion du Conseil, en septembre.

GOUVERNANCE

Une question portant sur l'élection du nouveau Comité exécutif à l'Assemblée générale par le nouveau Conseil d'administration a été soulevée. Une anomalie aurait été détectée dans la procédure d'élection du Comité exécutif et le Conseil a accepté de se pencher sur la question afin que l'anomalie puisse être rectifiée avant la tenue de la première réunion du Comité exécutif, en juin de cette année.

Engagements de principe

Le Conseil a approuvé deux politiques globales pour l'Alliance, notamment le Code de conduite d'ACT et le Code de bonne pratique d'ACT. Le Code de bonne pratique de l'Alliance ACT est un nouveau code destiné à l'Alliance, par lequel les organisations s'engagent à privilégier les pratiques exemplaires. Il définit quatre séries de principes pour les organisations membres d'ACT:

i. Principes universels – les principes fondamentaux qui guident notre travail en tant qu'alliance.

ii. Principes organisationnels – les principes qui encouragent le professionnalisme dans l'encadrement, la direction et le soutien au sein des organisations membres d'ACT, afin de guider notre travail. Ils constituent le fondement de l'efficacité et de la responsabilité dans l'élaboration des programmes.

iii. Principes programmatiques – les principes qui guident nos décisions dans les programmes des membres d'ACT portant sur les capacités et promouvant la justice et l'égalité, conformément aux politiques et directives d'ACT.

iv. Principes relationnels – les principes qui encouragent les membres d'ACT à travailler ensemble et qui promeuvent la collaboration, la coopération et les partenariats entre membres de l'Alliance.

Le Code de Conduite d'ACT pour la prévention de l'exploitation et des abus sexuels, de la fraude et de la corruption, et de l'abus de pouvoir est une révision du Code de conduite de 2002. Il sert de guide pour la conduite individuelle du personnel des membres d'ACT et du Secrétariat d'ACT. Il vise à aider le personnel à mieux comprendre les obligations qui leur incombent et il est conçu pour prévenir les cas suivants: exploitation et abus sexuels, toute forme de harcèlement, fraude et corruption, failles de sécurité et pratiques commerciales non éthiques. Une section sur la protection des enfants sera ajoutée dans les prochains mois. Le Code doit être signé par toutes les personnes travaillant pour les membres d'ACT ou pour le Secrétariat d'ACT. Le Code de conduite d'ACT comporte des directives connexes en matière de prévention de l'exploitation et des abus sexuels, qui doivent être mises en œuvre par les membres d'ACT. Ces directives ont été élaborées en 2009 et seront révisées en 2011 de manière à refléter les modifications apportées au Code révisé.

Lignes directrices d'ACT en matière de sûreté et de sécurité / Semaine de la sécurité d'ACT

Le Conseil a en outre approuvé des lignes directrices sur les Principes de sûreté et de sécurité du personnel de l'Alliance ACT, version révisée d'un document de 2007. Les lignes directrices mettent en lumière les principes clés de l'approche de l'Alliance en matière de sûreté et sécurité du personnel. Les principes encouragent la direction de chaque membre de l'Alliance et le Secrétariat d'ACT à assumer ses responsabilités et rendre des comptes afin de garantir la sûreté et la sécurité de son personnel. Ils encouragent par ailleurs chaque membre du personnel à assumer individuellement la responsabilité de sa propre sûreté et sécurité. Le Conseil a souligné la nécessité d'adapter les lignes directrices selon le contexte du pays et du programme. Il a également indiqué que les membres d'ACT doivent entreprendre, à travers les forums, des analyses conjointe des risques pays, afin de mieux assurer, toujours conjointement, la protection de leur personnel. Le Conseil s'est également félicité de la tenue prochaine de la Semaine de sensibilisation à la sûreté et la sécurité d'ACT, qui est prévue du 23 au 27 mai 2011, une initiative du Groupe de travail d'ACT sur la sécurité. La réunion a rappelé qu'une série de ressources sera distribuée aux membres en avril afin de soutenir leurs efforts pendant la Semaine de sensibilisation.

Groupe consultatif d'ACT pour les contestations

Le Conseil a discuté de la désignation d'un Comité consultatif d'ACT pour les contestations venant soutenir l'instauration de la Politique de contestation et procédures disciplinaires d'ACT, qui a été approuvé pour une période probatoire d'un an en 2010. Le groupe offrira des conseils et un appui pour les plaintes reçues par le Secrétariat et le Conseil d'administration. Il sera composé de cinq personnes: le secrétaire général et/ou secrétaire général adjoint d'ACT; trois personnes issues d'organisations membres d'ACT, qui peuvent faire partie ou non du Conseil d'administration d'ACT; et une personne indépendante qui n'est employée ni par une organisation membre d'ACT, ni par le Secrétariat d'ACT. De plus, des consultants externes spécialisés dans le domaine peuvent être sollicités en cas d'investigations particulières. Le Conseil a décidé qu'il désignerait en son sein deux personnes – un homme et une femme – pour faire partie du groupe. Il a par ailleurs décidé que le Secrétariat rechercherait un représentant supplémentaire parmi les organisations membres d'ACT, bénéficiant d'une expérience dans la gestion des plaintes. Le Conseil a encouragé le Secrétariat à créer une adresse électronique, complaints@actalliance.org, destinée spécifiquement à recueillir les réclamations, au lieu de désigner certaines personnes à cette fonction.

FINANCES

Les comptes finaux pour 2010 ont été présentés alors que les comptes n'avaient pas encore été vérifiés. La vérification des comptes était prévue après la réunion du Conseil d'administration, fin février, et les comptes finaux vérifiés seront soumis à l'approbation du Conseil lors d'une téléconférence qui se tiendra en avril. 

Une réunion a été fixée au 13 avril 2011. Elle rassemblera plusieurs membres donateurs d'ACT, qui  se pencheront sur les mécanismes actuels de financement d'ACT en vue de les améliorer. Concernant la désignation des nouveaux vérificateurs des comptes d'ACT, le Conseil a demandé au Secrétariat de lancer un appel d'offres pour trouver le cabinet d'audit qui sera chargé de vérifier les comptes de l'Alliance ACT.

PLANIFICATION STRATÉGIQUE

Plan stratégique 2011-2014

L'orientation d'ACT pour les années à venir, le projet de plan intitulé «Œuvrer pour la justice, investir dans la qualité», couvre les objectifs stratégiques fixés lors de l'Assemblée générale. Le Conseil a formulé des commentaires constructifs et des ajouts pour améliorer le plan. Il a été notamment suggéré que le plan reflète le fait qu'ACT est une alliance d'inspiration chrétienne et qu'il inclue une discussion sur le lien entre la stratégie d'ACT et les projets stratégiques des membres. Le Secrétariat réexaminera le plan en conséquence avant de le soumettre au Conseil pour approbation lors de sa téléconférence d'avril. Il sera ensuite diffusé à l'ensemble de l'Alliance en invitant à le commenter.

Stratégie de communication

Sonali Fernando, responsable de la Communication, a ouvert les discussions par un document mettant en lumière les principales réalisations d'ACT en matière de communication au cours des six derniers mois, mais elle a cependant averti que la Communication d'ACT ne peut pas poursuivre comme si de rien n'était et elle a mis en avant les raisons pour lesquelles il est nécessaire de mettre en œuvre immédiatement de nouvelles mesures visant à atteindre le grand public et les médias, et d'établir un nouveau plan de dotation du personnel au Secrétariat. Les membres du Conseil ont accueilli avec enthousiasme le projet de stratégie de communication qu'elle a présenté et il s'est félicité de cette orientation, apportant plusieurs contributions positives. Ils ont notamment affirmé qu'ACT doit mettre au clair les rôles et responsabilités respectives des membres d'ACT et du Secrétariat d'ACT en matière de communication ainsi que la place des forums dans le plan global de communication. ACT doit par ailleurs déterminer qui peut s'exprimer au nom d'ACT à différents niveaux, comment façonner et définir les qualités uniques et distinctives de la marque ACT, et examiner les effectifs dans le département de la Communication. Le Conseil a conclu que le projet de stratégie s'engageait dans la bonne direction et qu'ACT devait investir lourdement dans la communication pour pouvoir aller de l'avant. Une stratégie finale sur la base de ces informations, assortie d'un calendrier et des besoins de financement sera préparée. Le Conseil a apporté son soutien aux efforts visant à mettre en place en cours d'année un Groupe de travail des communicateurs.

Stratégie de défense des causes

Le Conseil a eu un débat animé sur le travail et le rôle d'ACT dans le domaine de la défense des causes. En octobre 2010, à Arusha, l'Assemblée générale d'ACT avait décidé de travailler sur trois causes à défendre au maximum, dont celle des changements climatiques. Le Conseil d'administration a examiné si cette orientation était opportune et il s'est penché sur la rapidité et le calendrier de la détermination des trois causes à défendre en priorité par ACT. Le Conseil s'est par ailleurs demandé si trois priorités générales n'étaient pas de trop pour ACT, et le président a recommandé au Conseil de faire preuve de réalisme quant à ce qu'ACT était en mesure d'accomplir au cours de sa première période stratégique. Le Conseil a décidé de mettre l'accent sur la formulation « trois thèmes généraux au maximum », approuvée lors de l'Assemblée générale.

Suvi Virkkunen, responsable de la défense des causes, a rappelé qu'il s'agit d'un processus qui se déroule sur quatre ans et qu'il serait utile qu'ACT fixe ses thèmes prioritaires de défense des causes dans le Plan stratégique, afin que même si ACT ne mène aucune action de défense des causes au cours de sa première année, elle dispose quand même d'un modèle sur lequel se baser pour les trois années suivantes; Suvi Virkkunen a estimé que cela inciterait les parties intéressées à  nouer le dialogue avec nous. Le Conseil a pris la décision d'en discuter à nouveau lors de sa réunion en septembre et a approuvé le mandat d'un Groupe consultatif sur la défense des causes chargé d'aider le Secrétariat à se préparer pour la discussion de septembre.

Accord entre ACT et le COE sur le Bureau de liaison auprès des Nations Unies à New York

Des discussions ont eu lieu sur l'avancement du projet de bureau commun ACT/COE à New York. La proposition prévoit de renforcer et d'agrandir le bureau afin qu'il soit mis au service de la famille œcuménique dans son ensemble et qu'il soit utilisé comme ambassade du mouvement œcuménique. Le bureau travaillera sur des thèmes de travail du COE, comme le climat, la paix, les droits de la personne et les questions régionales (par exemple, le Soudan et le Moyen-Orient), ainsi que sur des thèmes de travail d'ACT. La création de contenu ne relèvera pas de lui, mais des organisations membres. Il sera placé sous l'égide du secrétaire général du COE, en collaboration étroite avec le secrétaire général de l'alliance ACT. Il est prévu que le bureau dispose d'un coordinateur, d'un responsable de programme provenant d'un pays du Sud, et d'un responsable de programme provenant d'ACT. Deux membres du Conseil et le secrétaire général s'entendront avec le COE sur le fonctionnement du bureau commun. Un document écrit sera soumis au Conseil ultérieurement, puis au Comité exécutif en juin.

Coopération entre APRODEV et l'Alliance ACT 

Au cours des deux dernières années, des discussions ont eu lieu entre ACT et APRODEV quant à la possibilité qu'APRODEV devienne un bureau de liaison d'ACT auprès de l'UE. Le Conseil d'administration d'ACT et l'Assemblée générale d'APRODEV ont finalisé un Protocole d'entente sur les modalités de collaboration entre les deux entités. Le document définit la relation entre les deux organisations et certains principes, ainsi que les étapes à suivre. Certains membres du Conseil souhaitaient un engagement et une discussion plus approfondis sur les relations entre APRODEV et ACT avant de signer le Protocole d'entente. Le Conseil a accepté de signer le Protocole d'entente pour guider la coopération et aller de l'avant pour mettre au clair la relation. Il revient désormais à l'Assemblée général d'APRODEV de le ratifier.

Chaleureuses salutations,

Cornelia Füllkrug-Weitzel


John Nduna
Présidente de l'Alliance ACT


Secrétaire général de l'Alliance ACT
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